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MINISTERE DE L'ZCONGMIE ' | REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE
ET DES FINUICES |  UNION - DISCIPLINE — TRAVAIL

DIRECTION GENERALE DES DOUANES

[I_IRCULAIRE W 508 IV 14/07/66

Clt s 3-04 v
E-0 (DIFFUSION GENERLLE)

Objet s Application du Tarif
Assiette de la T.V.i pour
les maxrchandises exondrécs
du Droit Fiscal d'enirée, du
Droit d¢ Douane, des Taxes ‘

' gpéoiales ot ou additionnelles,

des Suxrcharges et Surtaxes
Taxifeires.

Réf. § ~ Mes circuloires I°s
- 453 du 02-01-84
- 488 du 19-09-85
~ 473 au 29-12-84
- 477 du 08-03-84
~ 483 du 29-05-85

M lottre n® 2658 du 22-09-85

lettre n® 781/DGI/an Directcur Géndral
des Implts au Directour Géndrzl dos
Dounnos en date du 6 Juin 7586

J'zi l'honneur de porter & lo  cownalssance de l'cnscemble des sexvices et
des us2gors que pour assurer une application uniforme do le réglementation en vigueur,-
1'assietto imposable de la Taxe sur lz veleur cjoutde (T.V.A) 3 1'importation pour les
maxrchandises cxonérées du droit fiscal, du droit do douwane, des taxes spéeiales et ou
additionnelles, des surcharges ot surtoxes texifedres, est constitude désormais par le
montant de la veleur en doucne. ' :

Les dispositions de la présente cireulaire gui n'ont ‘pas d'effets rétroactifs
anmulent et remplacent toutes les dispositions ontériouros en la matire,

- AMBLLATIONS ¢

Chambre du Cormerce

Chambre ¢'Industrie

Syndicat des Tronsitaires
8/C de la SOCOP:0 ABIDJ.N
B?gdica.t PME Transit
8/C d'Inter- Tronsit Abidjen

. Pour information -




